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Proposition de loi modifiant l'arrêté royal du 13 septembre 1999 relatif à l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées, afin d'attirer l'attention sur les risques liés à la consommation d'alcool pendant la grossesse

(Déposée par M. Patrik Vankrunkelsven et consorts)



DÉVELOPPEMENTS



La femme enceinte doit s'abstenir de consommer de la drogue; tout le monde est d'accord sur ce point. La femme enceinte doit s'abstenir de fumer: ce point fait également l'unanimité. Elle doit surveiller son alimentation: tout le monde est toujours d'accord. Mais lorsqu'une femme enceinte boit un petit verre de vin, rares sont ceux qui y trouvent quelque chose à redire, pour autant bien entendu qu'elle le fasse avec modération.

Une synthèse de plusieurs études nationales et internationales révèle qu'un certain nombre de femmes enceintes — entre une sur dix et près d'une sur cinq (soit 10 à 18 %) — consomment régulièrement de l'alcool. Environ 3 % des femmes enceintes boivent beaucoup.

À première vue, un petit verre de vin par jour ne peut pas faire grand tort, mais les effets de l'alcool sur la grossesse et donc sur le foetus peuvent pourtant être considérables. En fonction du stade de la grossesse, une consommation régulière d'alcool représente un risque accru de retard de croissance, d'altération des traits et de problèmes de développement cérébral, lesquels peuvent se traduire à leur tour par un QI et/ou un QE inférieur à la moyenne, voire par un retard mental (1) . Il ne faut pas oublier, en effet, que l'alcool contenu dans le sang de la mère se transmet directement au foetus. Il peut en résulter, même après la naissance, un retard de croissance, des problèmes de comportement alimentaire ainsi que des troubles de l'apprentissage, du comportement et de la mémoire à un âge ultérieur. On parle, en pareils cas, de « syndrome d'alcoolisme foetal » (SAF). On estime qu'en Belgique, deux enfants sur mille naissent en étant atteints de ce syndrome.

Des formes moins évidentes de cette affection sont les anomalies congénitales liées à l'alcool (ACLA), c'est-à-dire des altérations physiques se traduisant par des problèmes au niveau du cœur, des os et/ou d'autres organes. En outre, le dommage subi par certains enfants n'est pas suffisamment grave pour que l'on puisse parler d'un syndrome ou d'une anomalie. Bien qu'ils paraissent relativement normaux, ces enfants peuvent néanmoins présenter des troubles de l'apprentissage ou du comportement.

Les affections liées à l'alcool ont un caractère permanent et peuvent affecter considérablement la qualité de vie de l'enfant jusqu'à l'âge adulte. Les effets sur le nourrisson peuvent se traduire par des pleurs fréquents, des troubles du sommeil, une réaction plus lente aux stimuli environnementaux, ainsi que par un retour au calme moins rapide après un moment d'excitation (2) . Plus tard, ils peuvent se traduire par des difficultés dans les rapports sociaux, ainsi que par un risque accru d'alcoolisme et de problèmes psychiques (3) .

Outre le fait qu'elles multiplient les risques de pathologies pour leur enfant, les femmes qui consomment de l'alcool pendant leur grossesse sont nettement plus exposées au risque de faire une fausse couche ou de donner naissance à un enfant prématuré ou mort-né. Les femmes qui boivent cinq verres ou plus par semaine courent un plus grand risque d'avortement spontané (4) . Une autre étude démontre que même une consommation moyenne de moins d'un verre d'alcool par jour peut suffire pour accroître les risques (5) .

Une autre étude intéressante (6) établit qu'à l'âge de 14 ans, les enfants dont la mère buvait un à trois verres par semaine durant la grossesse ont une capacité d'apprentissage inférieure à la moyenne. On a également constaté des troubles significatifs de la croissance chez des enfants de 14 ans dont la mère a consommé un verre ou moins par jour durant la grossesse (7) .

Il faut aussi tordre le cou à l'idée reçue selon laquelle une consommation ponctuelle d'alcool n'est pas nocive pour le foetus. On ignore en effet à quel stade de développement le foetus se trouve. Pour les femmes enceintes qui ne sont pas coutumières du fait, prendre une petite cuite peut paraître quelque chose d'anodin, mais leur sang risque de contenir un taux d'alcoolémie élevé au moment précis où le foetus traverse une phase critique de son développement cérébral.

La consommation d'alcool peut nuire au foetus à tous les stades de la grossesse. Au cours des trois premiers mois, elle peut entraîner surtout des anomalies anatomiques et organiques (8) tandis qu'au cours du dernier trimestre, elle peut influer principalement sur le processus de croissance (9) . Comme le système nerveux central se développe tout au long de la gestation, la moindre exposition à l'alcool représente un risque pour l'enfant à naître du début à la fin de la grossesse.

Les risques liés à la consommation d'alcool après la grossesse, lorsque la mère allaite son bébé, sont encore plus méconnus. La présence d'alcool dans le lait maternel peut entraîner une diminution de l'envie de boire chez le nourrisson. La consommation d'alcool pendant la période d'allaitement peut aussi entraîner une diminution de la production de lait. L'exposition à l'alcool par le biais de l'allaitement maternel peut perturber momentanément le schéma normal de veille et de sommeil du bébé. Selon une étude du Nederlandse Gezondheidsraad (10) , ces effets néfastes ont été observés à partir d'une consommation d'un à deux verres d'alcool par la mère. Comme cette étude n'a pas examiné les effets de quantités d'alcool moins importantes, il n'est pas possible d'avancer avec certitude une limite inférieure qui soit acceptable. Il paraît néanmoins plus prudent que la mère s'abstienne de consommer de l'alcool tant qu'elle allaite.

Les risques liés à la consommation d'alcool par les femmes avant et après la grossesse, mais surtout pendant celle-ci, ne sont pas suffisamment connus. De toutes les habitudes qui nuisent au développement du foetus, la consommation d'alcool (et les risques qu'elle entraîne) est une des moins connues. C'est pourquoi les auteurs entendent faire en sorte, par la présente proposition, que tous les emballages de boissons alcoolisées soient pourvus d'un pictogramme de mise en garde. La France a déjà intégré une disposition de ce type dans sa législation.
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Le pictogramme de mise en garde qui a cours en France est un cercle rouge barré d'un trait rouge, à l'intérieur duquel une femme enceinte est représentée en noir.
Les auteurs souhaitent instaurer dans notre pays aussi l'obligation d'apposer un pictogramme de mise en garde sur les étiquettes des boissons alcoolisées ayant une teneur en alcool supérieure à 1,2 %. Il est évident que ce pictogramme doit satisfaire aux conditions de visibilité et de compréhensibilité.
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PROPOSITION DE LOI



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2

L'article 2, § 1er, 8º, de l'arrêté royal du 13 septembre 1999 relatif à l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées est remplacé par la disposition suivante:

« 8º le titre alcoométrique volumique acquis, ainsi qu'un pictogramme de mise en garde contre les risques liés à la consommation d'alcool pendant la grossesse, pour les boissons titrant plus de 1,2 % d'alcool en volume; »;

Art. 3

L'article 19 du même arrêté royal est complété par un alinéa 3 rédigé comme suit:

« Les produits visés à l'article 2, § 1er, 8º, qui ne satisfont pas aux dispositions du présent arrêté peuvent encore être vendus jusqu'à épuisement du stock, à condition qu'ils aient été mis sur le marché ou étiquetés au plus tard un an après la publication au Moniteur belge de la loi du ... modifiant l'arrêté royal du 13 septembre 1999 relatif à l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées, afin d'attirer l'attention sur les risques liés à la consommation d'alcool pendant la grossesse. ».

Art. 4

Dans l'annexe III du même arrêté royal, intitulée « Liste des denrées alimentaires dont l'étiquetage doit comporter une ou des mentions obligatoires complémentaires », une rubrique « 9. Boissons contenant plus de 1,2 % en volume d'alcool » est ajoutée dans la colonne « Catégorie de denrées alimentaires », et le pictogramme dans la rubrique « Mention » correspondante.

[image: image2]
Art. 5

La présente loi entre en vigueur à une date à déterminer par le Roi et au plus tard le 31 decembre 2008.

12 décembre 2007.
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